
   

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU  

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE  
Du vendredi 8 mars 2024

 
Étaient présents : 
 
Résidents : madame BOULLE, madame FAURE, monsieur HALLOUIN, 

madame ORTMANS
Familles : madame VIRMOUX, madame MONTREUIL,
Personnels : monsieur  GUINAMARD,  madame  CHAVIGNY,  madame  SIONNEAU,  ,

madame AKNOUN, madame MENAND,
Pour la congrégation : Sœur Odile ROYER,
Association de gestion : monsieur GANGA, monsieur FLEURY, madame LEMPERNESSE,
Bénévoles : madame GUERIN,  madame TORTÉ,  madame JANSSEN,  madame JOLY,

madame DOURNES
Invités : madame REVOL résidente Bon Secours, 

Étaient excusés :  
 

Madame LESOURD, madame BELLANGER,  madame GOUJON,  madame LECOINTRE,  madame de
THOURY,  monsieur  HASLE,  Sœur  Noëlia  LARRA  NUNEZ,  monseigneur  VERRIER,  madame
GIBOTTEAU, madame VAUDEVIRE

À 14 heures 30, ouverture de la séance 

Une pensée pour monsieur DORSEMAINE qui nous a quitté en février.

Ordre du jour : 

 Organisation du CVS  

Règlement de fonctionnement     :  
Dans le règlement validé nous avons oublié d’ajouter les bénévoles et le référent béguinage qui participent
régulièrement aux réunions. L’ensemble des représentants donne un avis favorable à la modification du
règlement intérieur. Ils sont donc ajoutés.

 Vie Sociale  

Année 2024, événements 200 ans de la congrégation     :  
Chaque 24 des mois de l’année 2024 se déroulera un événement. Nous avons cité les événements de l’Été
qui concernent résidents et familles.
24 avril les personnels déjeunent avec les résidents.
24 mai nous organisons notre animation habituelle depuis  22 ans  le  « Rallye Fauteuil  d’Or » avec les
collégiens de Saint Joseph.
24 juin fête de la Saint Jean dans le jardin avec les résidents et leurs familles. Pique-nique partagé fourni
par l’établissement, sur inscription avec comme nombre d’invités par résident, 3 adultes et illimité pour les
enfants. Ce repas réunira les 3 pavillons contrairement aux années précédentes où nous organisions une
journée pour un pavillon. Tous les personnels, les bénévoles s’entraideront pour servir les résidents.
24 juillet  journée kermesse et mini ferme dans les jardins avec les collaborateurs, possibilité d’apporter
votre pique-nique et de déjeuner avec vos proches dans le jardin.
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24 août avec la Petite Unité de Vie, fête de la Saint Louis
Boutique     et fonctionnement :  
Dans la boutique pédagogique Saint Joseph, vous pouvez trouver des livres de la librairie les 3AVE, des
produits d’hygiène et alimentaires de Monoprix, des tenues « uniformes » pour les élèves du collège/lycée
Saint Joseph. Pendant les vacances scolaires la boutique reste accessible, s’adresser à l’accueil  du Bon
Secours.  L’objectif  de cette  boutique  est  d’accompagner  les  résidents pour  leur  permettre  de  faire  les
courses.

Voyage     :  
Un voyage à Saint Malo est organisé avec trois personnels et 6 résidents du pavillon Bon Secours. Du 4 au
6 juin 2024 dans la maison Notre Dame des chênes du réseau ADEODAT.
Depuis 2017, notre voyage annuel n’existait plus, nous espérons que dans les années futures nous pourrons
organiser ce voyage sur les 3 pavillons.

 Communauté, Charles de Blois, Béguinage     :  
Livret d’accueil Petite Unité de Vie Bon Secours Blois remis lors de cette réunion

Béguinage, relations avec le Bon Secours     :  
Les habitants s’organisent pour la gestion de la Nouvelle République le week-end, l’entretien des jardins,
ateliers créatifs de pâques. Les animations partagées entre résidents Bon Secours et résidents béguinage
doivent être plus proposées.

PUV, Petite Unité de Vie Bon Secours, livret d’accueil     :  
Actuellement  15  places  (autorisation  d’exploitation  20  lits),  projet  en  cours  avec  l’architecte  pour  un
agrandissement de 5 chambres. Le président de l’association de gestion présente le projet.

Accompagnement à la messe et aumônerie     :  
Une liste des résidents qui souhaitent être accompagnés à la messe a été établie pour les bénévoles et
personnels. Nous vous communiquerons un contact pour joindre madame ROUILLAC référente aumônerie.

 Gestion de l’établissement  

CPOM     : 3 avril 2024, rencontre ARS et Conseil Départemental 41     :  
En février 2024 nous avons reçu le compte rendu d’Avril 2022. Nous devions signer le CPOM en 2020. 
Depuis nous réécrivons et demandons la signature.
Nous avons fait un appel à projet pour la vie sociale d’une valeur de 6500€

Registre des plaintes et réclamations
Une plainte écrite par un résident au cours du mois de février 2024 remet en question le fonctionnement 
d’appel malade. Le logiciel est fonctionnel, nous avons trace de tous les appels émis par les résidents 24h24 
7j/7. Nous sommes en cours de travaux pour le système d’appel malade, plusieurs boitiers sont rajoutés ainsi 
que le logiciel, mis à jour avec le système de localisation dans la structure. Nous localiserons le résident dans 
l’ensemble des murs du Bon Secours s’il a besoin, ce qui sera un gain de temps si urgence.

Formation ASH et ADVF en coopération avec le lycée Saint Joseph     :  
ASH : Agent de service hospitaliéADVF : Auxiliaire De Vie aux Familles
Béatrice Lesourd, gouvernante et formatrice au lycée Saint Joseph, encadre 16 candidats de 18 à 50 ans en 
formation ASH et ADVF. A partir du lundi 11 mars nous accueillerons 8 stagiaires de jour et 1 de nuit 
repartis sur les 3 pavillons jusqu’au 31 mars 2024.
Sur l’ensemble des élèves en formation ASH souhaitent continuer sur la formation ADVF.
Protection des résidents, système vidéo surveillance des cours     :  
Le directeur propose l’installation du système vidéo qui permettrait une surveillance des intrusions dans les 
cours. Il sollicite l’avis des représentants.
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L’ensemble des membres du CVS approuve l’installation de ces caméras qui permettront de voir les 
mouvements de personnes extérieures dans les cours.
Parkinson     :  
Notre accueil spécifique dédié aux personnes atteintes de la maladie de Parkinson fonctionne depuis 2020. Il 
devait être pris en compte dans notre CPOM à signer dès 2020. L’ARS et le Conseil Départemental n’ont pas
encore signé le CPOM, donc n’ont pas financé le projet, devenu un réel accueil pour les personnes atteintes 
de la maladie Parkinson. Actuellement 13 personnes accueillies par nos salariés formés. 10% de nos résidents
sont concernés par la maladie.  Nous ne pouvons plus continuer ainsi. La salariée Aide médico psychologique
coûte 45 600€ pour 2024 et, l’Assistante de soins en gérontologie coûte 46 200€ On ajoute à ces coûts les 
kinés, ergo, ortho psychologue et infirmière. Le coût total prévu en 2024 est de 161 113€. 
L’association ne peut plus porter cette charge financière. Nous cessons donc l’accueil spécifique sans 
financement.
Les membres du conseil réagissent vivement quant à la nécessité de continuer et demandent au directeur de 
ne pas arrêter. Le directeur et le président de l’association répondent compter sur eux, proches, concernés ou 
élus du Conseil de la Vie Sociale, afin de faire valoir la réussite de l’accueil et le besoin de financement 
engendré.
Les représentants se motivent pour avancer et se donnent rendez-vous : 

lundi 18 mars 14h30 salle Saint Joseph

Accueil temporaire     :  
L’accueil temporaire est autorisé pour 4 places dans le Bon Secours. Les chambres ne sont pas fixes. Nous 
avons privilégié l’adaptation.
Le séjour temporaire est proposé pour une durée de 10 jours minimum la 1ère fois, et peut aller jusque 3 mois
au maximum. 
Nous avons accueilli 56 personnes sur des séjours temporaires en 2023. 
Nous remettons un questionnaire de satisfaction en place pour chaque personne accueillie de façon 
temporaire.

Renouvellement des représentants     :  
Nous profiterons de notre journée des familles et résidents le 24 juin pour présenter nos futurs représentants.

Repas partagé entre représentants du CVS
le jeudi 16 mai 2024 à 12h00

 Questions diverses     :  

Projet d’Accompagnement Personnalisé     :  
Les familles désirent connaître les éléments de création des PAP. Nous fournirons un exemplaire du 
document établi pour le PAP des résidents.

Affichage souhaité     :  
Sur le tableau de chaque salle à manger les familles souhaitent que soit affiché le compte rendu du Conseil de
Vie Sociale ainsi qu’une liste contact des bénévoles de notre structure.
Cela sera fait très rapidement.

Poste à pourvoir     :  
Nous sommes à la recherche d’une personne qui libèrera du temps sur les postes d’encadrement, responsable 
de vie sociale, béguinage, qui pourra répondre aux appels à projets, élargir la communication extérieure, ainsi
que d’organiser le système informatique. 

La prochaine réunion est prévue le

Vendredi 7 juin 2024 à 14h30.
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Madame FAURE, Présidente
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